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montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558

télécopieur :  (514) 289-5197



Montréal, le 11 janvier 2002


Par courrier électronique et par poste

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du Distributeur

Dossier de la Régie :  R-3470-2001


Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consœur,



Vous trouverez ci-jointe, en version électronique seulement, la réplique d’Hydro-Québec aux observations de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de Stratégies énergétiques (SÉ) et du Groupe Stop (GS), laquelle est également transmise aux parties intéressées (HQD-5, Document 1.1).  L’original et huit (8) copies de ce document vous seront acheminés sous peu.



Hydro-Québec constate de plus que certaines parties intéressées qui ont présenté des rapports d’experts ont soulevé le fait qu’Hydro-Québec entendait « contester la production d’expertises par certaines parties ».



La Régie a indiqué, dans sa décision procédurale D-2001-254 du 2 novembre 2001 et dans la lettre du 21 novembre 2001 qu'elle faisait parvenir aux parties, qu’elle entendait procéder, lors de la phase 1, de façon accélérée.  La lettre du 21 novembre indique en effet que la Régie « a établi la procédure de la première phase qui est une étude partielle et sommaire (prima facie) des éléments du Plan […] ».  Cependant, cette même lettre indique que :

«
les intéressés qui désirent réclamer des frais pour leur participation à la première phase du dossier en feront part au moment du dépôt de leurs observations écrites, et la Régie, dans l’appréciation de leur utilité et de leur pertinence, en disposera dans une décision au terme du traitement de la première phase.  À cet égard, elle invite les intéressés à consulter le Guide de paiement des frais des intervenants (D-99-124) que la Régie entend appliquer au présent dossier».



Il découle de ce qui précède que des frais d’expertise pourront être réclamés pour un témoin qui, à ce stade, ne se sera pas vu reconnaître un statut d’expert de la manière habituellement prévue par la Régie.  De même, il n’aura pas témoigné sur son rapport et le Distributeur n’aura pas non plus produit de contre-expertises, le cas échéant.



Sans nier le droit d’une partie de produire de tels rapports et de recourir à des experts dans ce dossier, Hydro-Québec souligne qu’à cette première phase du dossier, dans le cadre d’une étude partielle et prima facie, il apparaît prématuré de juger de la valeur d’une expertise et de son utilité.



L’utilisation par la Régie d’un processus accéléré ne peut signifier l’interdiction pour Hydro-Québec d’établir ou de contester, à la phase 2 du dossier, la qualité d’expert et la valeur probante de son rapport déposé au cours de la première phase.  Dans ce contexte, Hydro-Québec invite la Régie à disposer des expertises à la phase 2 de ce dossier.



Par ailleurs, de nouveau, Hydro-Québec déplore le non-respect par le Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) et par l’ACÉÉ-SÉ-GS des règles de procédure établies par la Régie.  Tel qu’il apparaît des lettres reçues respectivement les 3 et 7 janvier 2002 de ces parties, elles commentent la réplique d’Hydro-Québec et complètent leurs observations, étapes non prévues par la décision procédurale de la Régie.  Une telle façon de procéder apparaît manifestement inéquitable à l’égard des parties qui se conforment à la décision de la Régie.



Pour cette raison, Hydro-Québec soumet que ces documents devraient être rejetés du dossier et ne devraient pas être considérés par la Régie dans sa décision pour la première phase.  Sous réserve de ce qui précède et si la Régie devait décider que ces documents font partie du dossier, Hydro-Québec tient à lui faire part des commentaires suivants :

LA LETTRE DU RNCREQ



Relativement aux quatre (4) points soulevés dans cette lettre, la position d’Hydro-Québec est la suivante :

Qualité d'expert de Monsieur Philippe Dunsky
Hydro-Québec maintient son objection à ce que Monsieur Dunsky soit considéré comme un témoin expert en matière de prévisions économiques ou énergétiques.  Le Guide de paiement des frais des intervenants adopté par la Régie le 22 juillet 1999 (D‑99-124) définit, à l'article 3 (g), le témoin expert comme étant une « personne qui a été reconnue à ce titre par la Régie, en démontrant notamment qu’elle a acquis des connaissances spécialisées relativement aux questions à débattre ».

De plus, Me Yves Ouellette établit, quant au témoin expert qui agit devant un tribunal administratif, que :« ce témoin doit être accepté comme expert en raison de ses études ou de son expérience […] ». 

Hydro-Québec soumet qu’il ne suffit pas pour acquérir la qualité d'expert dans un domaine donné de produire des analyses dans ce domaine ou dans un domaine connexe ou de participer à des forums en traitant.  La qualité d'expert s'acquiert, comme les textes précités l'attestent, d'abord par une formation académique pertinente et également par l'expérience acquise en oeuvrant dans le domaine spécifique sur lequel porte l’expertise.

Or, le curriculum vitae de Monsieur Dunsky n'indique aucune formation académique pertinente au domaine des prévisions économiques ou énergétiques, ni aucune expérience de travail pertinente en cette matière.

Pour ces raisons, Hydro-Québec maintient sa position exprimée dans son argumentation et s'oppose à la reconnaissance de la qualité d'expert de Monsieur Dunsky.

Mise à jour de la prévision
De toute évidence, le RNCREQ a mal compris l’argumentation du Distributeur.  En effet :

À la page 27 des Observations et argumentation du RNCREQ, il est clairement affirmé que :

«
la prévision de demande de moyen terme n’a pas été revue par le Distributeur. »

À la page 6 du document préparé par le Centre Hélios, il est affirmé que :

«
la révision d’octobre 2001 soumise par Hydro-Québec se limite à une révision conjoncturelle, donc à une réévaluation de la prévision 2001-2002 seulement [et qu’] il importe dès à présent de revoir la prévision de moyen terme et, ce, pour tenir compte de différentes durées possibles de l’actuel ralentissement économique. »

À la page 49 du même document, il est affirmé que :

«
l’analyse présentée par Hydro-Québec Distribution se base sur des prévisions de la demande qui n’ont pu tenir compte des événements survenus le 11 septembre. »

Ce que dit le Distributeur à la page 32 de son Argumentation et réplique, c’est que ces affirmations du RNCREQ et du Centre Hélios sont inexactes pour les raisons qui y sont expliquées.

Par ailleurs, le Distributeur n’a pas affirmé que « dans son analyse Monsieur Dunsky aurait ignoré la mise à jour d’octobre de la prévision de la demande. »  Ce que le Distributeur affirme à la page 32 de son Argumentation et réplique, et qu’il soutient toujours, c’est que Monsieur Dunsky ne possède ni expérience ni expertise lui permettant de faire des prévisions économiques ou énergétiques, notamment sur les conséquences économiques ou énergétiques des événements du 11 septembre 2001.

Potentiel d’économies d’énergie
À la note 21, au bas de la page 27 du document du Centre Hélios, Monsieur Dunsky soutient qu’il est « raisonnable […] de croire que […] le potentiel global demeurera le même [que celui prévu en 1994]. »  Il ajoute que « cette hypothèse de travail sera toutefois bonifiée de scénarios fort et faible quant au renouvellement éventuel. »

Le Distributeur conçoit mal comment une telle « hypothèse de travail », même « bonifiée », reposant sur des données de 1994, pourrait être considérée supérieure à une provision établie par le Distributeur à partir de chiffres ayant fait l’objet d’une mise à jour récente, effectuée, de surcroît, par une firme indépendante, elle-même supervisée par un organisme gouvernemental.  D’autant plus que toute surestimation du potentiel d’efficacité énergétique pourrait avoir des conséquences graves sur la sécurité des approvisionnements énergétiques des Québécois.

Rentabilité des mesures d’économies d’énergie

Sur la base des informations dont il dispose et qui ont été présentées dans sa preuve, notamment quant au potentiel d’économies d’énergie et à ses coûts évités, le Distributeur ne peut que réitérer sa conclusion que n’importe quel portefeuille de mesures d’économies d’énergie qui générerait 3,9 TWh d’économies à l’horizon 2005 et 5,9 TWh à l’horizon 2006, serait extrêmement coûteux pour les consommateurs québécois et ne pourrait se justifier selon les critères de rentabilité usuels en la matière, en particulier si l’on retient le scénario moyen de la demande proposé par le Centre Hélios (page 45) et les coûts évités qui en découlent.

LA LETTRE DE ACÉÉ-SÉ-GS



Relativement aux points 4 et 5 de la lettre de l’ACÉÉ-SÉ-GS, la position d’Hydro-Québec est la suivante :

Les critères de sélection à la troisième étape du processus de sélection
Aux pages 5 et 6 de sa lettre, ACÉÉ-SÉ-GS affirme notamment :

-
qu'Hydro-Québec a apporté à une « étape tardive une précision qui vienne contredire l’impression générale qui était laissée par les documents de son Plan d’approvisionnement »;

-
qu’Hydro-Québec a laissé entendre que « la sélection de la troisième étape inclurait au moins les éléments de la seconde étape, en y ajoutant des considérations supplémentaires »;

-
qu’en aucun moment, dans son Plan, Hydro-Québec « n’avait proposé que la troisième étape de sélection soit moins détaillée que la seconde, en omettant la prise en compte des critères non monétaires. »

La Procédure d’appel d’offres et d’octroi indique clairement qu’à la troisième étape les critères non monétaires ne sont considérés que si deux combinaisons de soumissions offrent le même prix.  Le Distributeur tient compte des termes mêmes de cette Procédure dans le cadre du Plan qu’il présente à la Régie.

De plus, Hydro-Québec a clairement expliqué dans ses réponses aux questions des intéressés le processus d’évaluation lors de la troisième étape de sélection des offres et, plus particulièrement, la considération, à cette étape, du seul critère monétaire.  À cet égard, Hydro-Québec réfère la Régie notamment aux pièces suivantes :

· HQD-2, Document 4, page 13 de 15.

· HQD-4, Document 1, pages 58 et 59 de 65 (réponse à la question 34.1 de la Régie).

· HQD-4, Document 3, page 38 de 40 (réponses aux questions 33.1 et 33.2 de ARC - FACEF - CERQ).

Plaidoyer d’Hydro-Québec quant à des éléments qu’elle a omis de mettre en preuve

Relativement au premier élément qu’Hydro-Québec aurait « omis de mettre en preuve », soit le « niveau de reconnaissance des critères environnementaux », considérant que le Distributeur ne tient compte d’aucun critère environnemental aux fins de l’appel d’offres, il n’avait donc pas à soumettre une preuve à cet égard.

Au surplus, l’affirmation d’Hydro-Québec selon laquelle « il n’existe pas d’ensemble de critères environnementaux éprouvés, validés, appliqués ou applicables » s’inscrit dans le 

cadre des réponses aux questions des parties intéressés lors des rencontres techniques et dans sa réplique, étapes prévues par la décision procédurale de la Régie.

Quant au second élément qu’Hydro-Québec aurait « omis de mettre en preuve », soit la « comparaison des programmes d’efficacité énergétique de SCGM et d’Hydro-Québec », il ne s’agit que de l’analyse d’une décision rendue par la Régie de l’énergie laquelle est de « connaissance d’office » par cette dernière et n’ajoute aucune preuve additionnelle en l’espèce.



Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

�	Ouellette, Y., Les tribunaux administratifs au Canada – Procédure et preuve, 1997, Les Éditions Thémis Inc., p. 361.






…/


